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Licence 
Droit Economie Gestion 
Parcours gestion des
organisations et
comptabilité agricole



Après une année de formation, les apprenants devront acquérir
suffisamment d’autonomie pour : 

prendre en charge un portefeuille client
accomplir toutes les tâches liées à l’activité du comptable

Formation en un an :
33 semaines en entreprise
20 semaines de formation au
CFPPA (665h). 

Possibilité d'adapter le
parcours en fonction des
acquis du candidat (test de
positionnement, VAA).

Être titulaire d’un BTSA Agricole
(ACSE, PA, APV…) ou d’un BTS
comptabilité et gestion. Des
dérogations sont possibles pour
les autres BTS.

Conclure un contrat
d’apprentissage avec une
structure en comptabilité (cabinet
comptable, banque, service
comptabilité et RH para-agricole)

Sélection des candidats sur
entretien.

Public ciblé : jusqu’à 29 ans (sauf
exceptions : RQTH, sportif de haut
niveau ou créateur d’entreprise)

Délai d’accès à la formation : au
plus tard 3 mois après le début du
contrat d’apprentissage.

Objectifs visés

Organisation de la
formation

Conditions d’inscription 
et prérequis

L’objectif de cette formation est de préparer les
apprenants au métier de comptable agricole et de

conseillers bancaires.

La formation est un « tremplin » facilitant l’accès vers le monde du travail. L’année de
formation en alternance étant l’occasion pour l’apprenant d’être immergé dans le
monde de l’entreprise.



Comptabilité et contrôle de gestion : Connaître les fondamentaux de la
comptabilité de gestion et du contrôle de gestion.
 Anglais professionnel : Communiquer à l’oral et à l’écrit dans des situations
professionnelles ; 
Règles générales du droit des contrats : Connaissance du droit des contrats et
des obligations ; 
Activités et biens de l’entreprise : Etude des règles propres aux activités civiles et
commerciales ; 
Management des organisations des entreprises : Fonctionnement et organisation
des entreprises ; 
Les outils RH : Comprendre le processus RH 
Démarches et outils de l’organisateur : Conduite d’un projet et utilisation des
outils de base de l’organisateur ; 
Méthodes et outils de l’organisateur : Répondre aux problématiques
d’organisation ; 
Rapport d’expérience professionnelle : dossier écrit évalué, présentation et
analyse de plusieurs situations professionnelles à l’oral
Comptabilité, gestion et fiscalité agricoles

Contenu de la formation

Evaluation

Poursuite d’étude

La Licence Droit Economie Gestion
mention Gestion Parcours Gestion des
organisations (LG03601A) est un diplôme
organisé en ECTS. Il est délivré par le
Cnam après validation par un jury national. 

Le candidat a la possibilité de valider un
ou plusieurs blocs de compétences

Modalités pédagogiques

Apports techniques en salle 
Interventions de professionnels
Visites techniques
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Acquisition de compétences liées au métier de comptable.
Préparation de votre arrivée dans de bonnes conditions sur un futur poste
de comptable mais également de manager et de conseillers en banque.
Intervention de partenaires extérieurs apportant des connaissances par leur
expérience.

La structure est engagée dans la démarche H+ :
Présence de référentes handicap, avec un suivi et des adaptations
pédagogiques proposés si besoin. Les locaux sont partiellement
adaptés à l’accueil des personnes en situation de handicap.

CFPPA de l’ALLIER
Château de Neuville 
03000 Neuvy
www.agriallier.fr

Contact : 
Chargée de recrutement 
04 70 46 43 67
cfppa.moulins-neuville@educagri.fr

Nos atouts 

Retrouvez nos indicateurs de performance
sur notre site internet :

https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil

La formation par apprentissage est gratuite
pour les apprenants. 
Rémunération et financement : se reporter à
la plaquette « CFPPA de l’Allier formations
par apprentissage ».

Tarifs

Egalement disponible sur :


